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 Décret 88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale 

(Articles 39-2 à 39-5) 

 

1. LA NOTION D’INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE 
 

L’insuffisance professionnelle se caractérise par l’inaptitude à exercer les fonctions d’un 

grade par rapport aux exigences de capacité que l’administration est en droit d’attendre 

d’un fonctionnaire de ce grade (CE 16/10/1998 n° 155080) 

 

L’insuffisance professionnelle se distingue de la faute disciplinaire en ce qu’elle n’induit pas 

de faute caractérisée. Elle ne peut pas reposer sur des défaillances ponctuelles (CE 

06/06/1980 n° 18435), elle s’apprécie au quotidien par des faisceaux d’indices donnant 

lieu à des rappels à l’ordre répétés.  

Elle ne repose pas sur un manquement volontaire aux obligations professionnelles mais 

sur une appréciation des compétences et de la qualité du travail fourni. 

 

Elle peut se caractériser par des éléments tels que : 

- L’incapacité à travailler en équipe  

- L’absence de rigueur dans l’exécution des tâches  

- La lenteur et la médiocrité du travail réalisé  

- Le manque d’éthique professionnelle  

- L’absence d’implication  

- La négligence  

- Le refus de formation… 

 

Quelques exemples reconnus par la jurisprudence : 

 

- Incapacité d’une secrétaire de mairie à s’organiser, à remplir les tâches 

administratives qui sont les siennes y compris les plus simples et de nature à 

compromettre la bonne marche de l’administration (CE 16/10/98 n° 155080) 

- Lacunes dans les connaissances pratiques, manque d’initiatives et difficultés 

d’intégration (CAA de Lyon 20/11/2000 n° 98LY00498) 

- Absence d’amélioration de la qualité de travail, comportement professionnel 

inadapté, désinvolture et manque de conscience professionnelle (CAA de Marseille 

21/11/2000 n° 97MA11685) 

 

Le licenciement pour insuffisance professionnelle est possible même si certains faits 

pourraient relever d’une sanction disciplinaire (CAA Paris, 20 février 1996, requête n° 

94PA00933), dès lors que l’ensemble des manquements montre une inaptitude aux 

fonctions.  

 

C’est le caractère récurrent des manquements qui peut révéler une insuffisance 

professionnelle (CAA Nantes, 30 novembre 2018, requête n° 17NT02410). 

 

L’insuffisance professionnelle ne peut pas être fondée sur l’état de santé ou une inaptitude 

physique. 

 

Elle doit être constatée dans les fonctions occupées au moment du licenciement (CAA 

Marseille, 11 février 2021, requête n° 19MA03625). 

 

 

Le licenciement pour insuffisance 

professionnelle d’un contractuel 
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L’administration peut se fonder sur des faits anciens s’ils montrent un caractère récurrent 

des manquements. 

 

Une période de trois mois sans amélioration peut suffire à justifier un licenciement (CE, 30 

décembre 2020, requête n° 428015). 

 

2. LA PROCEDURE DE LICENCIEMENT 
 

A. CONSTITUTION DU RAPPORT 

 
L’autorité territoriale doit établir un rapport contenant des faits précis et avérés. 

L’insuffisance professionnelle doit être établie par le biais de pièces probantes 

(témoignages, courriers de relance, rappels à l’ordre…) 

 

B. INFORMATION DE L'AGENT D'UNE PROCEDURE DISCIPLINAIRE A SON ENCONTRE 

 

Un courrier est envoyé à l'agent en recommandé avec accusé réception ou remis en main 

propre contre signature d'un procès-verbal. Ce courrier comporte : 

- Information de griefs qui lui sont reprochés 

- Information de l'agent qu'une procédure de licenciement est engagée à son 

encontre 

- Information de l'agent qu'il a la possibilité d'obtenir communication intégrale de son 

dossier individuel 

- Information de l'agent qu'il peut se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de 

son choix.  

- Information de l’agent qu’il a le droit de se taire.     

    

Dans tous les cas, l'agent doit disposer d'un "délai raisonnable" pour prendre connaissance 

de son dossier. Ce délai peut être estimé à 8 jours minimum. Un procès-verbal attestant 

que l'agent a pu prendre connaissance de son dossier est établi. 

 

      L’insuffisance professionnelle d’un agent ne peut justifier à elle seule sa suspension, 

même dans l’intérêt du service (CAA de Lyon 13/07/2021 n° 19LY02559) 

 

  

C. ENTRETIEN PREALABLE 

 
L’entretien préalable est une mesure obligatoire en cas de licenciement d’un contractuel. 

La convocation à l'entretien préalable est effectuée par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. La lettre doit 

préciser l'objet de la convocation. 

L'entretien préalable ne peut avoir lieu moins de cinq jours ouvrables après la présentation 

de la lettre. 

L'agent peut se faire accompagner par la personne de son choix et a droit à communication 

de son dossier. 

         

    

D. SAISINE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE (CCP) 

 

L’autorité territoriale saisit la CCP du rapport constatant l’insuffisance professionnelle. 

La CCP composée de représentants des collectivités territoriales et des représentants du 

personnel, donne un avis favorable ou défavorable au licenciement. 
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3. LA DECISION DE LICENCIEMENT 
 

L'agent licencié avant le terme de son contrat, a droit à un préavis qui est de : 

-huit jours pour l'agent qui justifie d'une ancienneté inférieure à six mois de services ; 

-un mois pour celui qui justifie d'une ancienneté de services comprise entre six mois et 

deux ans ; 

-deux mois pour celui qui justifie d'une ancienneté de services d'au moins deux ans. 

L’ancienneté est calculée sur l'ensemble des contrats, y compris ceux effectués avant une 

interruption de fonctions sous réserve qu’elle n'excède pas quatre mois et qu'elle ne soit 

pas due à une démission de l'agent. 

La date de présentation de la lettre notifiant le licenciement fixe le point de départ du 

préavis 

 

La décision est notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception soit par lettre 

remise en main propre contre décharge 

Cette lettre précise : 

- Les motifs du licenciement 

- Les délais et voies de recours 

- La date d’effet du licenciement. Pour fixer la date du licenciement, l’autorité 

territoriale doit tenir compte du délai de préavis mais également du délai nécessaire 

pour permettre à l’agent d’épuiser son droit à congés annuels (s’ils ne sont pas 

indemnisés). La période de préavis ouvre elle-même des droits à congés annuels 

 

 

 

4. L’INDEMNITE DE LICENCIEMENT 

Montant 

 

L'indemnité de licenciement est égale : 

- à la moitié de la rémunération de base pour chacune des douze premières années 

de services  

- au tiers de la même rémunération pour chacune des années suivantes 

Plafond : 12 fois la rémunération de base.  

Elle est réduite de moitié en cas de licenciement pour insuffisance professionnelle. (article 

46) 

En cas de rupture avant son terme d'un engagement à durée déterminée, le nombre 

d'années pris en compte ne peut excéder le nombre des mois qui restaient à courir jusqu'au 

terme normal de l'engagement. 

Toute fraction de service égale ou supérieure à six mois sera comptée pour un an ; toute 

fraction de service inférieure à six mois n'est pas prise en compte. 

 

Rémunération de base  

 

La rémunération servant de base au calcul de l'indemnité de licenciement est la dernière 

rémunération nette des cotisations de la sécurité sociale et, le cas échéant, des cotisations 

d'un régime de prévoyance complémentaire, effectivement perçue au cours du mois civil 

précédant le licenciement.  

Elle ne comprend ni les prestations familiales, ni le supplément familial de traitement, ni 

d’autres indemnités accessoires. 
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Cas particuliers : 

- Temps partiel : rémunération qu'il aurait perçue s'il avait été employé à temps 

complet. 

- Agent à demi-traitement : dernière rémunération à plein traitement 

 

Ancienneté  

 

L'ancienneté prise en compte pour le calcul de l'indemnité de licenciement est décomptée 

à partir de la date à laquelle le contrat a été initialement conclu jusqu'à la date d'effet du 

licenciement, compte tenu, des droits à congés annuels restant à courir et de la durée du 

préavis.  

En cas de contrats successifs sans interruption ou avec une interruption n'excédant pas 

deux mois et non due à une démission de l'agent, la date initiale à prendre en compte est 

la date à laquelle le premier contrat a été conclu. 

Les services doivent avoir été accomplis pour le compte de la même collectivité territoriale. 

Toute période durant laquelle les fonctions ont été exercées à temps partiel est décomptée 

proportionnellement à la quotité de travail effectué. 

 

Prélèvements obligatoires 

 

L’indemnité de licenciement est versée en une seule fois par la collectivité qui a prononcé 

le licenciement. 

Elle est assujettie aux cotisations sociales, à la CSG/CDRS, aux autres prélèvements 

obligatoires et est imposable.  

 

Le licenciement étant considéré commune une perte involontaire d’emploi, l’agent licencié 

peut prétendre au bénéfice d’allocations chômage s’il remplit les conditions. 


